
Etablissement public territorial RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PARIS TERRES D’ENVOL  

  

 EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Siège 

BOULEVARD DE L’HOTEL DE VILLE – 93600 AULNAY-SOUS-BOIS 
 

(Seine Saint-Denis) DECISION DU PRESIDENT 
Nombre de membres en exercice : 79 

 DU 24 MARS 2026 
Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire du présent acte 

Conformément à l’article L2131-1 du CGCT 

  

 

L’AN DEUX MILLE VINGT-SIX, LE VINGT-QUATRE MARS 
L’ETABLISSEMENT PUBLIC TERRITORIAL PARIS TERRES D’ENVOL 

A AULNAY-SOUS-BOIS, BOULEVARD DE L’HOTEL DE VILLE 

 

 
N°15 – VIE INSTITUTIONNELLE – RENOUVELLEMENT DE L’ADHESION A L’ASSOCIATION NATIONALE DES ELUS AUX 

SPORTS ANDES POUR L’ANNEE 2026 

 
Le Président, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu l’article L.5219-2, dans sa rédaction résultant de l’article 59 de la loi relative à l’engagement dans la vie 
locale et à la proximité de l’action publique n°2019-1461 du 27 décembre 2019, 
Vu le décret n°2015-1660 du 11 décembre 2015 fixant le périmètre de l’établissement public territorial (EPT) 
Paris Terres d’Envol, 
Vu l’article L. 5211-10 du code général des collectivités territoriales permettant à l’assemblée délibérante de 
déléguer une partie de ses attributions au président, 
Vu la délibération n°36 de l’EPT Paris Terres d’Envol en date du 11 juillet 2020 par laquelle le conseil territorial 
a délégué ledit jour, à son président, et pour la durée de son mandat, une partie de ses attributions en le 
chargeant de prendre les décisions pour autoriser au nom du territoire, le renouvellement de l’adhésion aux 
organismes publics ou privés, 
Vu la décision n°09 en date du 10 mars 2025 de l’EPT Terres d’Envol, portant renouvellement de l’adhésion 
à l’ANDES pour l’année 2023,  
Vu l’appel de fonds 2026 en date du 18 mars 2026,  
Vu le budget de l’EPT Paris Terres d’Envol, 
 
Considérant l’action de l’association nationale des élus en charge du sport qui consiste à soutenir et 
accompagner les élus locaux dans la mise en place de leur politique sportive et notamment pour les 
intercommunalités. 
Considérant qu’en adhérant à l’association nationale des élus en charge du sport, l’EPT Paris Terres d’Envol 
et les communes membres bénéficient d’une représentation active au sein des instances décisionnaires en 
matière de sport. 
 
 
DECIDE 
 
Article 1  D’approuver le renouvellement de l’adhésion 2026 de l’EPT Paris Terres d’Envol à l’association 

nationale des élus en charge du sport ANDES. 
 

Article 2  De verser à l’association le montant de la cotisation 2026 soit 3 939,60 €. 
 

Article 3 De dire que les crédits sont inscrits au budget de l’EPT Paris Terres d'Envol. 
 

Article 4 Il sera rendu compte de la présente décision à la prochaine réunion du conseil de territoire. 

 
 
 
Pour extrait conforme       Le président 
         Bruno BESCHIZZA 
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